










































DELIBERATION - COMITE SYNDICAL N
°CS 2025-01 

Séance du 25/02/2025 

Débat sur les orientations budgétaires 2025 

Considérant que le débat a porté sur quatre phases distinctes 

1 ° - Une analyse rétrospective de la structure financière portant sur une période de cinq ans (2020 - 2024) ;

2° - Une étude de la gestion de la dette au Ier janvier 2025 ;

3° - Une étude prospective, visant à déterminer principalement la capacité d'investissement du Syndicat sur la
période 2025 - 2028 ; 

4 ° - Des données financières relatives aux ressources humaines qui comportent également des informations 
relatives à la structure des effectifs et à la durée effective du travail sur la période 2020- 2024. 

Le Comité Syndical après en avoir délibéré, à la majorité des suffrages exprimés, prend acte de la tenue du Débat 
sur les Orientations Budgétaires, au titre de l'année 2025 et sur la base du rapport annexé à la présente 
délibération. 

VOTE 

Pour: 72 

Contre: -

Abstention : -

Ne prend pas part au vote: -

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus. 

, 

En application de l'ordonnance n°2021-13101 et du décret 2021-1311 du 07 octobre 2021, la présente délibération est exécutoire de plein droit à dater 
de sa transmission au représentant de l'Etat dans le Département et de sa diffusion sur le site internet du Syndicat. En application des dispositions de 
l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative, cette délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans les deux mois 
qui suivent sa publication dématérialisée et sa transmission au représentant de l'Etat dans le Département. 
Dépôt électronique de la Préfecture le : Diffusion sur le site internet du Syndicat le : 

12/03/2025
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